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Estimations et hypothèses 
L’établissement des états financiers consolidés exige que la direction fasse des estimations et qu’elle pose des hypothèses qui 
ont une incidence sur les montants et les informations présentées dans les états financiers consolidés et les notes y afférentes. 
Ces estimations et hypothèses sont fondées sur l’expérience passée, sur les connaissances que la direction possède des 
événements et de la conjoncture en cours ainsi que des activités qui pourraient être entreprises à l’avenir. Les résultats réels 
peuvent différer de ces estimations. 
 
Certaines estimations, comme celles relatives à l’évaluation des stocks, aux écarts d’acquisition et aux actifs incorporels, aux 
impôts sur le bénéfice, aux avantages sociaux futurs et aux dépréciations d’immobilisations, reposent sur des jugements 
subjectifs ou complexes à l’égard de questions pouvant être incertaines et tout changement dans ces estimations pourrait avoir 
une incidence importante sur les états financiers consolidés. Les marchés du crédit illiquides, des capitaux propres volatils, les 
devises, les marchés de l’énergie et le déclin des dépenses à la consommation ont tous contribué à l’accroissement de 
l’incertitude liée à ces estimations et hypothèses. Puisque les événements futurs et leurs répercussions ne peuvent être 
déterminés avec précision, les résultats réels pourraient largement différer de ces estimations. La variation de ces estimations 
entraînée par une conjoncture fluctuante sera reflétée dans les états financiers des exercices futurs. 
 
Chiffres correspondants 
Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés afin de rendre leur présentation conforme à celle de 
l’exercice considéré.  
 
Les actifs incorporels de Loblaw, qui étaient auparavant inclus dans les autres actifs au bilan, sont maintenant présentés  
au poste « Écarts d’acquisition et actifs incorporels » du bilan.  À la fin de l’exercice 2009, ces actifs incorporels totalisaient  
10 $ (11 $ en 2008). 
 
Normes comptables futures 
Regroupements d’entreprises 
En janvier 2009, l’ICCA a publié le chapitre 1582, « Regroupements d’entreprises », qui remplacera le chapitre 1581 portant le 
même titre ainsi que le chapitre 1601, « États financiers consolidés », et le chapitre 1602, « Participations ne donnant pas le 
contrôle ». Ces normes permettront d’harmoniser les PCGR du Canada avec les Normes internationales d’information 
financière (les « IFRS »). Les modifications apportées établissent les principes et les conditions qui régissent la manière dont 
une entreprise comptabilise et évalue la juste valeur de certains actifs et passifs qui ont été acquis dans le cadre d’un 
regroupement d’entreprises, y compris les participations ne donnant pas le contrôle, la contrepartie conditionnelle et certaines 
éventualités acquises. En vertu des modifications, les coûts d’opération et de restructuration liés à l’acquisition doivent être 
passés en charges au moment où ils sont engagés, et non capitalisés à titre de composante du regroupement d’entreprises. 
Ces modifications s’appliquent aux regroupements d’entreprises pour lesquels la date d’acquisition se situe dans un exercice 
ouvert le 1er janvier 2011 ou à une date ultérieure, et leur application anticipée est autorisée. La société évalue actuellement 
l’incidence de l’adoption de ces modifications sur ses états financiers. 
 
Accords de prestations multiples générateurs de produits 
Le 24 décembre 2009, le Comité sur les problèmes nouveaux (le « CPN ») a publié l’abrégé CPN-175, Accords de prestations 
multiples générateurs de produits, qui remplace le CPN-142, du même titre. L’abrégé fournit des directives sur la détermination 
et la comptabilisation des multiples activités génératrices de produits et exige plus particulièrement qu’un fournisseur répartisse 
la contrepartie entre les prestations multiples, en fonction de leurs prix de vente relatifs. L’abrégé doit être appliqué 
prospectivement aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011, mais l’adoption anticipée est autorisée. La société évalue 
actuellement l’incidence de l’adoption de cet abrégé sur ses états financiers.  
 
2. MISE EN ŒUVRE DE NOUVELLES NORMES COMPTABLES 

Normes comptables mises en œuvre en 2009 
Écarts d’acquisition et actifs incorporels 
En novembre 2007, l’ICCA a publié des modifications au chapitre 1000, « Fondements conceptuels des états financiers » et à 
la NOC-11, Entreprises en phase de démarrage, a publié le nouveau chapitre 3064, « Écarts d’acquisition et actifs incorporels » 
(le « chapitre 3064 »), qui remplace le chapitre 3062, « Écarts d’acquisition et autres actifs incorporels », a retiré le 
chapitre 3450, « Frais de recherche et de développement », et a modifié le CPN-27, Produits et charges au cours de la période 
de pré-exploitation, afin qu’il ne s’applique plus aux entités qui ont adopté le chapitre 3064. Ces modifications, de concert avec 
le chapitre 3064, fournissent des directives pour la constatation d’actifs incorporels, y compris les actifs générés en interne 
dans le cadre d’activités de recherche et de développement, ce qui assure le traitement uniforme de tous les actifs incorporels, 
peu importe s’ils ont été acquis séparément ou générés en interne. La société a adopté ces exigences rétroactivement en date 
du 1er janvier 2009, avec retraitement des résultats de l’exercice précédent. Le retraitement des résultats de l’exercice 
précédent a donné lieu à une augmentation de 29 $ des frais de vente et d’administration, à une diminution de 35 $ de 
l’amortissement, à une augmentation de 1 $ de la charge d’impôts futurs et à une augmentation de 3 $ de la participation sans 
contrôle, ce qui s’est traduit par une augmentation de 2 $ du bénéfice net de 2008. Le retraitement des résultats de l’exercice 
précédent a également donné lieu à une baisse de 42 $ des autres actifs, à une diminution de 17 $ des bénéfices non répartis, 
déduction faite des impôts sur le bénéfice et de la participation sans contrôle, à une baisse de 15 $ du passif d’impôts futurs et 
à une diminution de 10 $ de la participation sans contrôle. 
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Risque de crédit et juste valeur des risques financiers et des passifs financiers 
Le 20 janvier 2009, le CPN a publié le CPN-173, Risque de crédit et juste valeur des actifs financiers et des passifs financiers. 
Le Comité est arrivé au consensus que le risque de crédit propre à l’entité et le risque de crédit de ses contreparties devraient 
être pris en compte dans la détermination de la juste valeur des actifs financiers et des passifs financiers, y compris les 
instruments dérivés. Selon les dispositions transitoires, l’abrégé doit être appliqué rétrospectivement, sans retraitement des 
résultats des périodes précédentes. Les actifs financiers et les passifs financiers, y compris les instruments dérivés, ont été 
réévalués au 1er janvier 2009 afin de tenir compte du risque de crédit de la société et du risque de crédit de ses contreparties. 
Par conséquent, la société a comptabilisé dans son bilan consolidé une baisse de 12 $ des autres actifs, une diminution de  
4 $ des autres passifs, une diminution de 3 $ de la participation sans contrôle, une augmentation de 1 $ du cumul des autres 
éléments du résultat étendu, déduction faite des impôts sur le bénéfice et de la participation sans contrôle, ainsi qu’une baisse 
de 4 $ des bénéfices non répartis, déduction faite des impôts sur le bénéfice et de la participation sans contrôle.  
 
Instruments financiers – informations à fournir 
En juin 2009, l’ICCA a modifié le chapitre 3862, « Instruments financiers – informations à fournir », afin d’y inclure des 
obligations d’information supplémentaires concernant l’évaluation de la juste valeur des instruments financiers et du risque  
d’illiquidité. Les modifications apportées établissent une hiérarchie à trois niveaux qui reflète l’importance des données utilisées 
pour évaluer la juste valeur des instruments financiers. Le chapitre modifié s’applique aux états financiers annuels des 
exercices terminés après le 30 septembre 2009. Par conséquent, la société a fourni ces informations supplémentaires pour 
l’exercice 2009 (se reporter à la note 27). L’adoption de ces modifications n’a eu aucune incidence sur les résultats 
d’exploitation ou la situation financière de la société. 
 
Normes comptables mises en œuvre en 2008 
Informations à fournir sur le capital et instruments financiers – informations à fournir et présentation 
En 2008, la société a adopté trois nouvelles normes relatives à la présentation de l’information, soit le chapitre 1535, 
« Informations à fournir concernant le capital », le chapitre 3862, « Instruments financiers – informations à fournir » et le 
chapitre 3863, « Instruments financiers – présentation ». L’adoption de ces normes n’a eu aucune incidence sur les résultats 
d’exploitation ou la situation financière de la société.  
 
Stocks 
En date du 1er janvier 2008, la société a adopté le chapitre 3031 qui a été publié par l’ICCA en juin 2007 et remplace le 
chapitre 3030 portant le même intitulé. 
 
Les ajustements transitoires qui découlent de la mise en application du chapitre 3031 sont constatés dans le solde d'ouverture 
des bénéfices non répartis pour 2008. Lors de la mise en application de ces exigences, une réduction du solde d’ouverture des 
stocks de 67 $ et une baisse correspondante de 27 $ du solde d’ouverture des bénéfices non répartis, déduction faite des 
impôts sur le bénéfice de 25 $ et de la participation sans contrôle de 15 $, ont été comptabilisées au bilan consolidé par suite 
essentiellement de l’application par Loblaw d’une méthode de détermination du coût uniforme à tous les stocks dont la nature et 
l’utilisation sont semblables. 
 
3. ACQUISITIONS D’ENTREPRISES 
La société a acquis la totalité des actions ordinaires en circulation de T&T Supermarket Inc. (« T&T ») au cours du troisième 
trimestre de 2009 pour une contrepartie en espèces de 200 $, dont une tranche de 191 $ a été versée à la date d’acquisition. 
Loblaw a également pris en charge un passif de 34 $ lié aux actions privilégiées émises par T&T à l’intention d’un fournisseur 
avant l’acquisition. Le passif augmentera avec le rendement des activités de T&T, et l’augmentation du passif sera passée en 
charges au fur et à mesure qu’elle surviendra. Des coûts d’acquisition de 4 $ ont été engagés dans le cadre de l’acquisition. 
L’acquisition a été comptabilisée selon la méthode de l’acquisition, et les résultats d’exploitation depuis la date d’acquisition ont 
été pris en compte par la société. 
 
À la fin de l’exercice 2009, les actions privilégiées étaient classées dans les autres passifs au bilan consolidé. Il pourrait y avoir 
rachat ou achat des actions privilégiées si certains événements devaient survenir, notamment l’écoulement de cinq ans suivant 
la date de clôture de l’acquisition. Le détenteur des actions privilégiées pourrait prolonger cette période de cinq années 
supplémentaires si certaines conditions sont respectées. Le passif lié aux actions privilégiées peut être réglé contre des 
espèces, des actions ordinaires de Loblaw ou une combinaison des deux, au gré de Loblaw.  
 




